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Plan d'affectation communal 
Enquête publique complémentaire du 6 mai au 5 juin 2026 

 
 
 

Conseil général 

 

La prochaine assemblée du Conseil général aura lieu le lundi 8 juin 2026 à 20h00, dans la salle 
du Conseil. 

Les séances du Conseil général sont publiques. Il est donc possible de s’annoncer et d'y assister 
librement comme auditeur.  

Tout électeur, personne de nationalité suisse ou étrangère, âgée de 18 ans révolus, domicilié 
légalement dans la commune (pour les étrangers, résider en Suisse et être domicilié dans le 
canton de Vaud depuis 3 ans ainsi qu'au bénéfice d'une autorisation depuis 10 ans) peut devenir 
membre du Conseil général après avoir prêté serment.  En cas d'intérêt, merci de vous annoncer 
au préalable auprès du Président du Conseil général M. Daniel Schwab au 079/610.37.93.  
 
 

Nous sommes toujours à la recherche d’un/une secrétaire pour le Conseil général. 
En cas d’intérêt, merci de prendre contrat avec le Président du Conseil. 

 
 
 
 
 
 

 
À la suite de l’enquête publique du PACom, qui s’est déroulée du 18 septembre au 17 octobre 2025, 
la Municipalité a apporté quelques adaptations. Celles-ci sont soumises à une enquête publique 
complémentaire du 6 mai au 5 juin 2026 inclus et portent sur les modifications du plan d’affectation 
communal ainsi que de son règlement 

Pendant toute la durée de l’enquête, l'ensemble des documents concernés sera consultable sur le 
site internet ou au greffe communal durant les heures d’ouverture du bureau. 

La Municipalité se tient à votre disposition pour répondre à vos questions lors des permanences 
qui auront lieu les 12 et 28 mai 2026, de 19h00 à 20h00, dans la salle du Conseil 

 



 

 
 

 
 

Installation des nouvelles autorités communales 
Législature 2026-2031 

 

La Municipalité 2026-2031 et les électrices et électeurs jouissant des droits civiques en matière 
communale sont invités à participer à l’assemblée relative à la mise en place des nouvelles 
autorités communales par la Préfecture le : 
 

Mardi 16 juin 2026 à 18h00 

dans la salle du Conseil général de Valeyres-sous-Ursins 

 

A la suite de la séance, vous êtes cordialement invités à nous rejoindre sur la place de jeux. 

Un apéritif sera servi et offrira l’occasion de faire connaissance avec les membres de la 
Municipalité pour la législature 2026–2031. 

 

 

 
                             Boîte à livres 

 

 

 

 

 

 

La Municipalité 2021-2026 vous remercie chaleureusement pour votre confiance et votre 
engagement tout au long de cette législature. 

 

Au plaisir de vous retrouver prochainement pour continuer à faire vivre notre belle commune. 

 

 

Une toute nouvelle boîte à livres sera installée sur la place de jeux au 
cours du mois de juin. 
 
Elle offrira à chacune et chacun un espace d’échange de livres, 
librement accessible en tout temps. 
 
La boite sera gérée par des volontaires du village afin d’en assurer le 
bon fonctionnement et qui se chargeront notamment du tri régulier des 
ouvrages. 
 
Toute personne intéressée pour l’entretien peut s’annoncer auprès de 
la commune. 


